
Département du Cantal 

 

République Française 
COMMUNE ST SANTIN DE MAURS 

 

 
Nombre de membres 
en exercice: 11  
 
Présents : 8 
 
Votants: 8 

Séance du 14 septembre 2020 
L'an deux mille vingt et le quatorze septembre l'assemblée régulièrement 
convoquée le 14 septembre 2020, s'est réunie sous la présidence de  
Sont présents:  Jean-Luc BROUSSAL, Joël TERRIER, Monique SANCHEZ, 
Dominique MAZETIER, Hélène BALMES, Sébastien BRECHET, Alain 
GRATACAP, Philippe VIGNAL 
Représentés:   
Excuses:  Marie-Christine AUDIGIE, Jérôme HERCOUET, Luc LACIPIERE 
Absents:   
Secrétaire de séance:  Hélène BALMES 

 
 
Objet: Voirie 2020 - 2020_39 
 

Le maire rend compte aux membres du conseil municipal du résultat de la procédure d'appel d'offres lancée 

pour les travaux de voirie 2020 à savoir l'aménagement du village de Gratacap et une portion de voirie au 

Tayrac . 

Quatre entreprises ont répondu à cette consultation . 

 

Aprés examen des services de CIT ainsi que de la commission d'appel d'offres , il a été décidé de retenir 

l'Entreprise EATP pour un montant de 91 251.50 € HT se décomposant comme suit :  

-  Tranche ferme : Village Gratacap :  62 762.50 €  HT          Le Tayrac : 1359.00 € HT 

- Tranche optionnelle :                          27 130.00 € HT   

  ( caniveaux en pierre , voie communale Gratacap-RD 45)              

 

 

Aprés délibération le conseil municipal : 

 

- décide d'entériner la décision prise par  CIT et  la commission d'appel d'offres à savoir l'Entreprise EATP 

pour un montant HT de 91 251.50  € soit 109 501.80 € TTC. 

- Autorise le Maire a signer le marché ainsi que toutes pièces découlant de cette décision.   
 
 
Objet: Multiple rural : VENTE IMMEUBLE COMMUNE / COMMUNAUTE COMMUNES CHATAIGNERAIE 
CANTALIENNE - 2020_41 
 

Monsieur le maire rappelle que les travaux de réalisation du multiple rural sont pratiquement achevés. 

Afin de finaliser la prise de fonction des nouveaux gérants ainsi que  l'établissement de la convention entre la 

commune de St Santin de Maurs et la communauté de communes de la  Châtaigneraie Cantalienne  il 

propose à l'assemblée de céder l'emprise du bâtiment de l'ancienne auberge à celle ci pour l'Euro symbolique 

(un euro) non recouvré. 

 

Aprés délibération le conseil municipal , à l'unanimité : 

- Approuve la cession du bâtiment de l'ancienne auberge situé au Bourg à la communauté de communes de la  

Chataigneraie Cantalienne, pour un montant d'UN EUROS (1.00 euros) non recouvré. 

 
 
Objet: Délégué Cantal Ingénierie et territoires - 2020_42 
 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que suite au changement de municipalité il y a lieu  

de procéder à l'élection d'un délégué à Cantal  Ingénierie et Territoires , organisme du Conseil 

Départemental chargé d'effectuer des missions d'assistance technique dans différents domaines 

auprés des collectivités territoriales. 

 

Aprés délibération  ont été désignés : BROUSSAL  J.Luc ,Maire. délégué titulaire. 

                    TERRIER JOêl  , Adjoint, délégué suppléant . 

 



DIVERS : 
 

Local communal : Suite à la visite de Mr Hostier, architecte , un projet de local technique communal est à l'étude au Le 

Théron  sur l'emplacement de l'ancien terrain de tennis. 

 

PLUI : 

 

Une  réunion d'information, ouverte au public  se déroulera  le jeudi 24 septembre 2020à 20h à la maison des services 

de Maurs. 

 

 

Fonctionnement du RPI : 

Les élus des  municipalités concernées par le RPI St Constant-Fournoulès /St Santin de Maurs  se sont réunis afin de 

faire le point sur le fonctionnement du RPI et notamment revoir  le mode de calcul des participations demandées aux 

communes n'ayant plus d'école ( Le Tioulou, Montmurat). Jusqu'à ce jour cette participation était basée sur les enfants 

inscrits sur chaque école alors qu'il serait plus juste de la calculer sur la base du lieu de scolarisation de l'enfant. La 

possibilité de fixer une contribution forfaitaire aux communes en cas d'absence d'enfants scolarisés à également été 

évoquée. 

 

Rentrée des classes : le maire fait le point sur la rentrée des classes à St santin ,  

  35 enfants y sont scolarisés pour l'année 2020-2021, le prix du repas à la cantine reste fixé à 2.30 € , des 

aménagements ont été réalisés sous le préau de la maternelle afin de palier aux nuisances causées par les oiseaux. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 


